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MEDIAS AU BENIN

Dans le souci de mieux vous informer et sur-
tout vous servir, EMERIC PRODUCTION qui 
édite votre journal «L’emblème du jour» a lancé 
le jeudi 15 août 2024 son site web officiel ‘‘www.
lemblemedujour.com’’ 
 
Sur ce site, vous pouvez désormais lire  tous 
les articles et télécharger toutes les parutions 
de votre journal «L’emblème du jour» ainsi que 
toutes les publicités de ELONA HOUSE et de 
FENOU GUEST HOUSE.  Mieux ce site est égale-
ment un espace publicitaire pour tous nos par-
tenaires, soutiens, sponsors.

 
Sur www.lemblemedujour.bj, 

faites comme chez vous.

Votre site d’informations en ligne

www.lemblemedujour.bj
www.lemblemedujour.com
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L'EMBLÈME DU JOUR

Réinventer la capitale du Bénin pour 
un développement durable et inclusif

CAUSERIE-DÉBAT SUR L’AVENIR DE PORTO-NOVO

La réflexion sur l’avenir de Porto-Novo, 
capitale politique du Bénin, s’est invitée 
au cœur du débat public à travers une 
initiative intellectuelle d’envergure. Le 
jeudi 18 décembre 2025, un cercle d’in-
tellectuels, de chercheurs et d’acteurs 
politiques, sous l’impulsion du conseil-
ler municipal Is-Dine Bouraima, a orga-
nisé une causerie-débat au restaurant 
L’Endroit, à Porto-Novo.
 
Placée sous le thème central « Réin-
venter Porto-Novo pour son dévelop-
pement », la rencontre a mobilisé élus, 
leaders d’opinion et citoyens autour 
des défis majeurs auxquels fait face la 
ville capitale. Deux axes de réflexion 
ont structuré les échanges : « Déve-
loppement, infrastructures, identité et 
modèle économique durable pour une 
capitale en renaissance » et « Quelle 
approche citoyenne pour bâtir le Por-
to-Novo de demain ? »
 
Les différents intervenants, parmi 
lesquels la députée Sofiath Shanou, 
l’ancien maire Emmanuel Zossou, le 
conseiller municipal Is-Dine Bouraima, 
ainsi que de nombreux participants, 
ont unanimement appelé à une relec-
ture stratégique du développement de 
la ville. Ils ont insisté sur la nécessité de 
moderniser les infrastructures, de valo-
riser le positionnement géographique 
de Porto-Novo et de bâtir un modèle 
économique innovant, fondé sur son 
identité culturelle, historique et institu-
tionnelle.
 
Au cœur des discussions, la question 
de la gouvernance locale responsable 
et de l’implication citoyenne est appa-
rue comme un levier essentiel. Pour les 
panélistes, aucun projet de transforma-
tion durable ne saurait aboutir sans une 
population consciente, engagée et plei-
nement associée aux choix de dévelop-
pement.

 
Les travaux ont été ponctués par un 
débat général riche et constructif, suivi 
d’une restitution des principales recom-
mandations. En clôturant la rencontre, 
Is-Dine Bouraima a salué la qualité des 
contributions et réaffirmé sa détermi-
nation à fédérer toutes les énergies, 
dans une dynamique inclusive, afin de 
redonner à la ville aux trois noms son 
rayonnement d’antan. Il a, par ailleurs, 
inscrit cette ambition dans la continui-
té des réformes et des investissements 
structurants engagés par le Président 
de la République, Patrice Talon, pour la 
renaissance de Porto-Novo.
 
Cette causerie-débat apparaît ainsi 
comme une étape significative dans 
la construction collective d’une vision 
nouvelle pour la capitale béninoise, ré-
solument tournée vers l’avenir.

 
Youssouf AVOCEGAMOU



Le président de la République, Patrice 
Talon, a pris la parole ce jeudi 18 dé-
cembre lors d’une conférence de presse 
pour revenir sur les événements surve-
nus le 7 décembre dernier et sur la pro-
mulgation de la nouvelle Constitution, 
intervenue la veille.
 
Dans un discours ferme, le chef de l’État 
n’a pas hésité à qualifier les auteurs de 
la tentative de coup d’État de "voyous", 
de "petits terroristes" et "d’insensés". Il 
a également lancé un avertissement à 
ceux qui se sont réjouis de ces événe-
ments : "Ceux qui se sont réjouis de cela, 
ils sont comptables", a-t-il averti.
 
Des révélations inédites
 
Le président Talon a fourni des détails 
jusqu’alors inconnus sur les échanges 
qu’il a eus avec l’un des présumés ins-
tigateurs, qui lui aurait demandé de ne 
pas bombarder leurs positions. Il a égale-

ment évoqué l’implication de jeunes mi-
litaires en formation à Togbin, contraints 
de participer à l’opération contre leur 
gré. Patrice Talon a salué la loyauté de 
l’armée béninoise, rappelant que plu-
sieurs casernes avaient immédiatement 
sollicité des instructions à son égard.
 
Pas de coup d’État à proprement parler
 
Rejetant le terme de "coup d’État", le pré-
sident a estimé que les conditions pour 
qualifier ces événements de véritable 
coup n’étaient pas réunies, notamment 
en raison de l’absence de ralliement 
massif de l’armée et de la population. "Je 
n’appelle pas cela un coup d’État", a-t-il 
insisté.
 
Un message rassurant aux citoyens
 
Sur un ton plus personnel, Patrice Ta-
lon a tenu à rassurer la population sur 
son état de santé. "Je suis peiné... pour 

l’image que ceux-là donnent de notre 
pays. Dites aux enfants que je vais bien", 
a-t-il déclaré, exprimant sa satisfaction 
de retrouver les journalistes.

 
Youssouf Avocegamou
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Le président Patrice Talon s’exprime
APRÈS LA TENTATIVE DE COUP AU BÉNIN

Le gouvernement béninois franchit une 
nouvelle étape dans la modernisation de 
l’administration publique et l’assainisse-
ment du cadre associatif. À travers un com-
muniqué officiel, le Ministre de l’Intérieur et 
de la Sécurité publique annonce la mise en 
service effective du Registre des Associa-
tions et Fondations à compter du vendredi 
19 décembre 2025.
 
Cette innovation s’inscrit dans le cadre de la 
réforme globale du secteur associatif, visant 
à renforcer la transparence, la traçabilité et 
la conformité légale des organisations à but 
non lucratif opérant sur le territoire natio-
nal. Désormais, les promoteurs d’associa-
tions et de fondations pourront accomplir 
l’ensemble des formalités administratives 
requises en ligne, via le portail national des 
services publics accessible à l’adresse ser-
vice-public.bj.
 
La dématérialisation de ces procédures per-
mettra non seulement de réduire les délais 
de traitement des dossiers, mais aussi de 
faciliter l’accès aux services administratifs, 
tout en limitant les déplacements physiques 
et les lourdeurs bureaucratiques. Elle contri-
bue également à une meilleure organisa-
tion du tissu associatif et à un suivi plus effi-
cace des structures légalement reconnues.
 
Selon le communiqué du ministère, cette 
plateforme numérique centralisée consti-
tue un outil stratégique pour améliorer la 

gouvernance du secteur, renforcer la sécuri-
té juridique des associations et promouvoir 
un environnement plus structuré et respon-
sable pour les initiatives citoyennes.
 
Avec la mise en service de ce registre, le 
Bénin confirme sa volonté de s’appuyer 

sur le numérique pour moderniser l’action 
publique et accompagner les acteurs de la 
société civile dans un cadre réglementaire 
clair, accessible et sécurisé.

 
Emeric Joël ALLAGBE

Le registre des associations opérationnel dès le 19 décembre 2025
RÉFORME DU SECTEUR ASSOCIATIF AU BÉNIN
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Le président de la Répu-
blique, Patrice Talon, est at-
tendu à l’Assemblée natio-
nale le lundi 23 décembre 
prochain pour prononcer son 
traditionnel discours sur l’état 
de la Nation, conformément 
aux dispositions de la Consti-
tution béninoise.
 
Ce rendez-vous institutionnel 
majeur permettra au chef de 
l’État de faire le point sur la 
situation générale du pays, 
aussi bien sur les plans poli-
tique, économique que so-
cial. À quelques semaines des 
élections générales de 2026, 
cette allocution revêt une 
importance particulière, tant 
pour les parlementaires que 

pour l’opinion publique.
 
Devant les représentants du 
peuple, Patrice Talon devrait 
dresser le bilan des actions 
gouvernementales menées 
au cours de l’année écoulée, 
évoquer les réformes enga-
gées, les défis persistants et 
tracer les grandes orienta-
tions pour la période à venir. 
Les questions liées à la gou-
vernance, à la sécurité, au dé-
veloppement économique, 
aux infrastructures et au cli-
mat social pourraient notam-
ment être abordées.
 
Institutionnalisé par la loi fon-
damentale, le discours sur 
l’état de la Nation constitue 

un moment fort de reddition 
de comptes et de dialogue ré-
publicain entre l’Exécutif et le 
Législatif. Il offre également 
l’occasion au président de ré-
affirmer sa vision et ses priori-
tés pour le pays.
 
L’événement sera suivi avec 
une attention particulière 
par les acteurs politiques, la 
société civile et les citoyens, 
dans un contexte national 
marqué par les enjeux de 
consolidation démocratique 
et de poursuite des réformes 
structurelles engagées de-
puis 2016.

 
Emeric Joël ALLAGBE

Patrice Talon attendu devant les députés le 23 décembre
DISCOURS SUR L’ÉTAT DE LA NATION

Dans une ambiance chaleureuse et conviviale, 
le Complexe scolaire Père Planque a célébré, ce 
vendredi 19 décembre, la fête de Noël et de fin 
d’année en compagnie de ses apprenants. Fidèle 
à sa tradition éducative et humaine, l’établisse-
ment a tenu à offrir à ses enfants un moment 
de partage, de joie et de communion, marquant 
ainsi la clôture du premier trimestre de l’année 
scolaire.
 
Parents d’élèves, enseignants et encadrement 
administratif ont répondu présents à ce ren-
dez-vous festif, organisé autour de plusieurs ac-
tivités récréatives et éducatives. Chants de Noël, 
prestations artistiques, danses, récitations et 
jeux ont rythmé la cérémonie, sous les regards 
émerveillés des enfants, véritables acteurs de 
cette célébration.
 
La fête a également été l’occasion pour la direc-
tion du complexe scolaire de rappeler l’impor-

tance des valeurs de solidarité, d’amour, de disci-
pline et de réussite, qui constituent le socle de la 
formation dispensée au sein de l’établissement. 
Dans son message, l’administration a salué les 
efforts des apprenants tout au long du trimestre 
et encouragé chacun à poursuivre sur la voie de 
l’excellence.
 
Moment fort de la journée, la distribution de ca-
deaux et de friandises a suscité une vive émo-
tion chez les enfants, renforçant l’esprit de Noël 
et la magie de cette période de fin d’année.
 
À travers cette célébration, le Complexe scolaire 
Père Planque confirme son engagement à offrir 
non seulement un cadre académique de quali-
té, mais aussi un environnement propice à l’épa-
nouissement moral, culturel et social de ses ap-
prenants.

 
Emeric Joël ALLAGBE

Le Complexe scolaire Père Planque célèbre la joie avec ses enfants
FÊTE DE NOËL ET DE FIN D’ANNÉE

Ce jeudi 18 décembre 2025, la Commission électo-
rale nationale autonome (Céna) a lancé une ses-
sion de formation dédiée aux futurs formateurs des 
agents électoraux, dans le cadre des préparatifs 
des prochaines élections générales. Cette initiative 
a pour objectif d’assurer un déroulement du scru-
tin dans un climat de transparence, de neutralité et 
d’efficacité. 
 
La cérémonie d’ouverture, dirigée par Sacca Lafia, 
président de la Céna, a rassemblé des membres du 
Conseil électoral ainsi que des participants issus 
de différentes régions du pays. Lors de son allocu-
tion, M. Lafia a insisté sur le rôle central des forma-
teurs dans la réussite du processus électoral : leur 
expertise, leur professionnalisme et leur impartia-
lité déterminent en grande partie la qualité de la 
formation des agents qui seront déployés dans les 
bureaux de vote. 
 
La formation vise notamment à renforcer les capa-

cités techniques et pédagogiques des participants, 
tout en harmonisant les pratiques autour des pro-
cédures électorales. Elle couvre notamment :
 
le cadre juridique des élections,
 
les missions et responsabilités des agents électo-
raux,
 
les opérations de vote et de dépouillement,
 
les mécanismes de transmission des résultats. 
 
Un accent particulier est mis sur l’usage d’une nou-
velle plateforme électronique de transmission des 
résultats, conçue pour garantir la rapidité, la sécu-
rité et la vérification en temps réel des données is-
sues des urnes. Les formateurs ont ainsi été initiés 
à l’utilisation de cet outil numérique innovant. 
 
Pour sa part, Mireille Mariano, directrice de la for-

mation et de la communication à la Céna, a souli-
gné que cette session doit permettre d’assurer la 
cohérence et la fiabilité du processus électoral en 
dotant les formateurs de toutes les compétences 
nécessaires pour transmettre fidèlement les élé-
ments du code électoral et les bonnes pratiques à 
respecter sur le terrain. 
 
Parmi les thèmes abordés figurent également la 
protection des données personnelles, la manipu-
lation adéquate des documents officiels et l’im-
portance du respect des principes d’intégrité et 
d’impartialité tout au long du scrutin. À ce titre, 
l’Agence de protection des données personnelles 
(APDP) accompagne la Céna afin de garantir la 
confidentialité des informations électorales. 

 
Emeric Joël ALLAGBE

La Céna renforce les compétences des formateurs des agents électoraux 
ÉLECTIONS AU BÉNIN
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Face aux interrogations suscitées par le retard dans le 
recrutement et la publication de la liste des agents élec-
toraux, la Commission Électorale Nationale Autonome 
(CENA) a apporté des explications détaillées, soulignant 
son sérieux et son souci permanent de garantir la crédibi-
lité et la transparence du processus électoral en vue des 
élections générales du 11 janvier 2026 au Bénin. 
 
Selon les explications fournies par l’institution en charge 
de l’organisation des scrutins, l’analyse des dossiers de 
candidature des futurs agents électoraux a pris plus de 
temps que prévu en raison du nombre élevé de candida-
tures reçues et de la nécessité d’un contrôle approfondi : 
chaque dossier doit être examiné avec rigueur pour s’as-
surer qu’il remplit toutes les conditions requises. 
 
Ce processus d’examen méticuleux, mené au cœur des 

services de la CENA, a mis en lumière plusieurs cas d’in-
formations inexactes ou de pièces manquantes. Plutôt 
que de passer rapidement à l’étape suivante, la Commis-
sion a choisi de corriger ces irrégularités pour garantir 
l’intégrité des listes finales. Cette approche responsable 
illustre l’engagement de la CENA à renforcer la fiabilité 
du dispositif électoral. 
 
En outre, la CENA a identifié une insuffisance de candi-
datures pour certains postes clés, tels que les membres 
de poste de vote (MPV), indispensables au bon déroule-
ment des opérations de vote. Pour remédier à cette situa-
tion, l’institution a relancé un appel à candidatures sup-
plémentaire, démontrant ainsi sa réactivité et son sens 
de l’organisation pour combler les besoins logistiques. 
 
La Commission veut ainsi s’assurer que l’ensemble des 

agents électoraux sélectionnés dispose des qualifica-
tions nécessaires pour garantir un scrutin structuré, pro-
fessionnel et conforme aux normes en vigueur. Cette 
démarche s’inscrit pleinement dans les missions fonda-
mentales de la CENA, qui incluent notamment la forma-
tion des agents électoraux, la supervision des opérations 
de vote et la préparation du matériel électoral. 
 
Consciente de l’importance de chaque étape du proces-
sus électoral, la CENA rassure que la publication de la 
liste définitive des agents interviendra dans les meilleurs 
délais, tout en respectant les règles et les principes qui 
fondent la légitimité et l’équité des élections. 

 
Emeric Joël ALLAGBE

La CENA clarifie et réaffirme son engagement pour des élections transparentes
RETARD DANS LE RECRUTEMENT DES AGENTS ÉLECTORAUX

Située presque au centre du département du Borgou, 
la commune de N’Dali est un territoire riche en histoire, 
culture et traditions, tout en étant un carrefour économique 
stratégique pour la région. Avec ses 64 villages répartis sur 
cinq arrondissements  Ouénou, Bori, Sirarou, Gbégourou et 
Ndali Centre, le chef-lieu  N’Dali occupe une place prépon-
dérante dans le développement du Borgou.
 
Une origine légendaire
 
Les récits sur la fondation de N’Dali sont nombreux et sou-
vent empreints de mystère. Selon l’une des traditions, le vil-
lage originel se trouvait à environ trois kilomètres à l’ouest 
de l’actuelle ville. Il aurait été fondé par le fils aîné de l’em-
pereur Sero Torou Goum Nuuru Kpunon de Nikki, qui de-
vint le premier roi de N’Dali.
 
Sa sœur, Gannigui Soko, également connue sous le nom 
de princesse Tamou Lafia Yérima, quitta le village avec son 
époux, Yorou Suanin, pour s’établir à Yonnin, près du mari-
got Kéri. Après la mort du fils aîné du roi lors d’une guerre 
de conquête, les habitants, à la recherche de leadership, 
rejoignirent la princesse à Yonnin. La première maison 
construite, appelée Suanin Woorou, donna naissance au 
quartier Suanin, anciennement Yonnin.
 
Le nom « N’Dali » découle soit de l’expression baatonou « 
su gariyi daari », signifiant « analysons cette situation », soit 
d’une déformation du mot « Daaria », donné par les Haous-
sas qui se moquaient de la direction féminine du village.
 
Géographie et accessibilité
 
N’Dali se situe à 60 km de Parakou, le chef-lieu du Borgou, 
et est desservie par les Routes Inter-Etats N°2 et N°6, faisant 
de la commune un carrefour reliant Nikki, Djougou, Para-
kou et Bembèrèkè. Elle est bordée au nord par les com-
munes de Bembèrèkè et Sinendé, au sud par Parakou et 
Tchaourou, à l’ouest par Djougou et Péhunco, et à l’est par 
Nikki et Pèrèrè.
 
Population et composition ethnique

La population de N’Dali est majoritairement composée de 
Bariba (51,8%) et de Peulhs (26,2%). On y trouve également 
des Gua ou Otamari (9,5%), des Yoa, Lokpa et alliés (4,1%) et 
des Dendis (1,2%). Parmi les résidents étrangers, les Nigé-
riens représentent 67,1%, les Togolais 12% et les Nigérians 
7,4%.
 
Économie : un territoire agricole
 
L’agriculture demeure le pilier de l’économie locale. Les 
cultures principales incluent le coton, les céréales, les tu-
bercules et racines, ainsi que diverses légumineuses (nié-
bé, soja, voandzou, goussi) et légumes (piment, légumes 
feuilles, tomate, oignon). Les arrondissements de Bori, Oué-
nou et, dans une moindre mesure, N’Dali Centre, consti-
tuent les principales zones de production.
 
Culture et traditions
 
Les habitants de N’Dali restent profondément attachés aux 
traditions de Nikki, dont est choisi le roi. La commune cé-
lèbre la fête identitaire de la Gaani ainsi que la fête de Don-

konru à Gbégourou, marquant le nouvel an du calendrier 
lunaire baatonu et boo.
Parmi les sites culturels et cultuels, on retrouve :
 
Bona Kèri : rivière sacrée où se déroulent des cérémonies 
de conjuration, aujourd’hui au cœur de N’Dali.
 
Guinibohrou : marais aux antilopes à Gbégourou, lieu de ri-
tuels liés à la procréation.
 
Gbee Boro : arbre géant Avzelia africana, considéré comme 
le foyer de génies.
 
Tombe de Sabi Yira : héros aveugle de Gbégourou, symbole 
de courage face aux envahisseurs.
 
Tombe de Baké Kiroh : figure féminine emblématique pour 
la promotion des activités génératrices de revenus.
 
Sites coloniaux et fosses communes : témoignages histo-
riques des luttes contre l’envahisseur, comme le Tabou-
dourohboum’kpin yérou et le Batouré Gnonsiroboum’kpin 
yérou.
 
Gastronomie locale
 
La cuisine de N’Dali est marquée par la diversité et l’authen-
ticité. Outre l’igname pilée accompagnée de sauce d’ara-
chide, on y savoure le Kobusa (sauce de feuille de gombo), 
le Koukoun (sauce de feuilles de baobab), le Toubani (pâte 
de haricot) et le Wassa Wassa, couscous à base de cossette 
d’igname.
 
Développement et infrastructures
 
Grâce au Programme d’Actions du Gouvernement (PAG) 
2020-2021, la commune bénéficie de travaux d’alimenta-
tion en eau potable, notamment dans l’arrondissement de 
Gbégourou. La commune est administrée par 25 conseillers 
communaux, sous la direction du maire Daouda Saka Méré.

 
Youssouf AVOCEGAMOU

Un bastion historique et agricole au cœur du Borgou
N’DALI

Au Collège d’Enseignement Général (CEG) 
de Tourou, un problème préoccupant gagne 
du terrain. Plusieurs élèves, confrontés aux 
difficultés financières de leurs familles, aban-
donnent leurs cours pour se rendre au Nige-
ria afin d’y trouver de petits emplois. Ce mou-
vement est particulièrement marqué après 
les périodes de vacances scolaires, alertant 
l’administration du collège malgré les cam-
pagnes de sensibilisation déjà menées.
 
« Nous constatons chaque année que cer-

tains élèves disparaissent des salles de classe 
pour aller chercher de l’argent à l’extérieur, 
ce qui met en péril leur parcours scolaire », 
déplore Épiphane Chabi, directeur du CEG 
de Tourou.
 
Les jeunes concernés viennent majoritaire-
ment de familles vulnérables, pour lesquelles 
ces revenus représentent une bouffée d’oxy-
gène économique. Toutefois, cette décision 
met en danger leur avenir académique et 
les expose à de nombreux risques, tant sur le 

plan social que sécuritaire.
 
Face à cette situation, l’administration sco-
laire invite les parents et les autorités locales 
à intervenir rapidement pour endiguer ce 
phénomène et garantir aux élèves un envi-
ronnement favorable à leur éducation.

 
Youssouf Avocegamou

Un phénomène inquiétant
DES ÉLÈVES DU CEG DE TOUROU QUITTENT L’ÉCOLE POUR TRAVAILLER AU NIGERIA
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Au Bénin, la lutte contre la violence basée sur 
le genre (VBG) prend une nouvelle dimension 
grâce à une approche centrée sur les survi-
vant(e)s. Cette démarche repose sur quatre 
principes fondamentaux : sécurité, confiden-
tialité, non-discrimination et respect. L’objec-
tif est de créer un environnement sûr et bien-
veillant pour les femmes et les filles victimes 
de violences, tout en leur offrant un soutien 
adapté à leurs besoins.
 
Le cadre juridique béninois a progressivement 
évolué pour protéger les droits des femmes. 
L’article 124 de la Constitution du 11 décembre 
1990 affirme l’égalité entre hommes et 
femmes, marquant ainsi un fondement légal 
solide pour la promotion de l’égalité des sexes. 
Si les progrès restent lents, certaines avancées 
sont notables. Selon des estimations récentes, 

plus de la moitié des pays du monde affichent 
une dynamique positive en matière d’égali-
té hommes-femmes, et l’écart mondial entre 
les sexes a été réduit de 68,1 % en quatre ans, 
comparé aux données de 2021.
 
Ces chiffres sont encourageants, mais ils rap-
pellent également que le chemin vers une 
égalité réelle demeure long. Au Bénin comme 
ailleurs, la prévention et l’éradication de la 
violence basée sur le genre exigent un enga-
gement constant des gouvernements, des 
institutions et de la société civile. Placer les 
survivant(e)s au centre des stratégies de lutte 
représente un pas décisif vers une société plus 
juste et respectueuse des droits de tous.

 
Youssouf  AVOCEGAMOU

Mettre les survivant(e)s au cœur de l’action
LUTTE CONTRE LA VIOLENCE AU BÉNIN

La sécurisation des droits fonciers est devenue 
une priorité pour le Bénin, et le Projet de Prépa-
ration de la Mise à l’Échelle du Cadastre National 
(PPMEC) joue un rôle clé dans cette démarche. 
L’Agence Nationale du Domaine et du Foncier 
(ANDF) mène actuellement une campagne gra-
tuite d’enregistrement des parcelles à Porto-No-
vo, Parakou et dans d’autres villes du pays, afin 
de protéger les citoyens et leurs biens.
 
Cette initiative comprend plusieurs étapes es-
sentielles : la sensibilisation des populations 
dans les quartiers et villages, le relevé précis des 
limites des parcelles par des topographes, l’affi-
chage public des informations recueillies pour 
permettre toute correction éventuelle, et enfin, 

la délivrance gratuite du Certificat d’Enregistre-
ment au Cadastre (CEC). Pour bénéficier de cette 
opération, les propriétaires doivent simplement 
fournir une copie lisible de leur Certificat d’Iden-
tité Personnelle (CIP) ainsi que des photocopies 
des documents relatifs à leur parcelle.
 
Le financement de cette campagne est assuré 
conjointement par l’Ambassade des Pays-Bas 
et le Gouvernement béninois. Actuellement, les 
opérations concernent les arrondissements 1, 2 
et 3 de Porto-Novo, ainsi que la ville de Parakou.
 
Une réforme foncière ambitieuse pour le Bénin
 
Depuis la création de l’ANDF en 2016, le Bénin a 

entrepris une réforme profonde de son secteur 
foncier. L’objectif est de simplifier les procédures, 
de réduire les risques de fraude et d’accélérer 
le traitement des dossiers. Grâce à ces efforts, 
l’Agence a déjà délivré plus de 74 532 titres fon-
ciers et a mis en place des plateformes numé-
riques pour faciliter l’accès aux services fonciers 
pour tous les citoyens.
 
Cette campagne gratuite d’enregistrement re-
présente ainsi une étape significative dans la 
consolidation de la sécurité foncière au Bénin et 
illustre la volonté des autorités de protéger les 
droits des propriétaires fonciers.

 
Youssouf AVOCEGAMOU

Une avancée majeure pour la sécurisation foncière au Bénin
CAMPAGNE GRATUITE D’ENREGISTREMENT DES PARCELLES

À Cotonou et Porto-Novo, les zemidjans re-
présentent le pouls du transport urbain. Ces 
taxis-motos parcourent sans relâche les rues, 
transportant des clients du matin jusqu’au soir, 
parfois même tard dans la nuit. Mais derrière ce 
service indispensable se cache une réalité diffi-
cile : celle de conducteurs exposés aux dangers 
et souvent privés de conditions de vie décentes.
 
Nombre d’entre eux passent la nuit sur leurs mo-
tos, faute de logements abordables, se mettant 
ainsi en danger face aux intempéries, aux vols 
et aux accidents. Cette situation résulte de plu-
sieurs facteurs liés à l’économie, la sécurité et la 
disponibilité.
 
Économie et survie quotidienne

Pour beaucoup de zemidjans, dormir sur leur 
moto est avant tout un choix économique. Louer 
un logement, même modeste, représente un 
coût important pour des travailleurs qui passent 
de longues heures sur la route. En restant sur 
place, ils économisent pour subvenir aux besoins 
de leur famille ou pour améliorer leur quotidien.
 
Protéger leur outil de travail

La moto n’est pas seulement un moyen de trans-
port, c’est aussi le principal outil de leur gagne-
pain. Face aux vols fréquents et au vandalisme, 
rester à proximité de leur véhicule leur permet 
de le surveiller et de le protéger.
 
Être disponibles à tout moment

Les zemidjans doivent souvent répondre à des 
courses à toute heure, très tôt le matin ou tard 
le soir. Dormir sur leur moto leur assure une dis-
ponibilité immédiate, essentielle pour maintenir 
leur revenu quotidien.
 
Cependant, ces stratégies ne sont que des solu-
tions temporaires. Le manque de logements dé-
cents et accessibles contraint ces travailleurs à 
accepter des conditions de repos précaires, avec 
des risques pour leur santé et leur sécurité.
 
Vers des solutions durables

Il est urgent de réfléchir à des mesures concrètes 
pour améliorer le quotidien des zemidjans. 
La création de logements abordables, la mise 
en place de structures de soutien et des pro-
grammes de sécurité routière pourraient trans-

former leur environnement de travail et leur of-
frir une vie plus digne.
 
Autorités publiques et organisations de la socié-
té civile ont un rôle crucial à jouer. Une collabo-
ration efficace pourrait permettre aux zemidjans 
de continuer à servir les villes, tout en travaillant 
dans des conditions sûres et décentes.
 
Améliorer leur vie n’est pas seulement une ques-
tion de justice sociale, c’est aussi un pas vers des 
villes plus sécurisées et mieux organisées, où le 
transport public reste fiable pour tous.

 
Youssouf Avocegamou

Les zemidjans, entre dur labeur et conditions précaires
TRANSPORT PUBLIC AU BÉNIN
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Le 17 décembre 2025, le Président de la République 
Patrice Talon a promulgué la nouvelle Constitution de 
la République du Bénin, marquant une étape décisive 
dans l’évolution des institutions du pays. 
 
Fruit d’un long processus de révision et validé par la 
Cour constitutionnelle, ce nouveau texte remplace et 
complète la Constitution du 11 décembre 1990, déjà 
modifiée en 2019, et introduit des changements pro-
fonds dans l’organisation de l’État béninois. 
 
Les principales innovations institutionnelles
 
Un Parlement bicaméral

La révision constitutionnelle instaure un Sénat, la se-
conde chambre du Parlement aux côtés de l’Assem-
blée nationale. Cette nouvelle institution joue un rôle 
de régulation de la vie politique, en veillant notam-
ment à l’unité nationale, à la sécurité et à la paix. 

Allongement des mandats électifs

La durée des mandats électifs est désormais portée 
à sept (7) ans, aussi bien pour le Président de la Ré-
publique que pour les députés et les conseillers com-
munaux. Cette décision concerne également les man-
dats locaux. 
 
Trêve politique inscrite dans la Constitution

La nouvelle loi fondamentale introduit une trêve des 
activités politiques compétitives, qui s’étend dès l’en-
trée en fonction du président élu jusqu’à un an avant 
la fin de son mandat, afin de favoriser la stabilité ins-
titutionnelle. 
 
Un processus validé et conclu juridiquement
 
La loi constitutionnelle, désignée comme loi n°2025-
20, a été adoptée par l’Assemblée nationale le 14 no-
vembre 2025 avant d’être soumise à la Cour constitu-
tionnelle. Celle-ci, après examen des différents recours 
soulevés par des députés et des citoyens, a déclaré le 
texte conforme à la Constitution dans toutes ses dis-

positions le 12 décembre 2025. 
 
Cette validation a permis au Président Talon d’entéri-
ner officiellement la réforme et d’ordonner sa promul-
gation lors du Conseil des ministres du 17 décembre 
2025, conférant ainsi au nouveau texte sa force exécu-
toire sur l’ensemble du territoire national. 
 
Entrée en vigueur et perspectives
 
Désormais en vigueur, la Constitution révisée du Bé-
nin engage toutes les institutions de la République 
à se conformer à ces nouvelles dispositions. Ces ré-
formes s’inscrivent dans un contexte politique mar-
qué par une volonté de renouvellement institutionnel, 
à quelques mois de l’élection présidentielle prévue en 
avril 2026. 

 
Emeric Joël ALLAGBE

Le texte révisé promulgué le 17 décembre 2025
NOUVELLE CONSTITUTION DU BÉNIN
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La Coupe d’Afrique des Nations s’apprête une fois en-
core à embraser le continent. Ce samedi 21 marque le 
coup d’envoi officiel de la CAN Maroc 2025, une com-
pétition mythique qui, depuis près de sept décennies, 
façonne l’histoire du football africain.
 
Créée en 1957, la CAN cumule 68 ans de passion, de 
ferveur populaire et de moments légendaires. En 34 
éditions disputées jusqu’ici, seules 15 nations sur les 
54 que compte l’Afrique ont réussi à soulever le tro-
phée continental. Un chiffre qui illustre la rareté et 
l’exigence de cette compétition, où chaque sacre est 
le fruit d’un combat collectif, d’une génération inspi-
rée et d’un rêve partagé par tout un peuple.
 
Terre de football et d’accueil, le Maroc s’apprête à 
offrir un écrin moderne à cette nouvelle édition, où 
l’Afrique du ballon rond ambitionne d’écrire une page 
supplémentaire de son histoire.
 
CAN Maroc 2025 : Gernot Rohr dévoile ses 28 Guépards
 
À quelques jours de l’entrée en lice du Bénin, le sélec-
tionneur national Gernot Rohr a officialisé la liste des 
28 joueurs retenus pour défendre les couleurs natio-
nales à la CAN Maroc 2025. Une liste validée et rendue 
publique par la Confédération Africaine de Football 
(CAF) à l’issue du stage de préparation.
 
Fidèle à sa philosophie, le technicien franco-allemand 
a misé sur un savant équilibre entre expérience, ré-

gularité et fraîcheur, en reconduisant l’ensemble des 
joueurs convoqués durant la phase préparatoire. Ob-
jectif : bâtir un groupe soudé, compétitif et capable de 
rivaliser avec les meilleures sélections du continent.
 
- Gardiens de but : Saturnin Allagbe, Marcel Dandjinou, 
Serge Obassa
 
- Défenseurs : Samadou Attidjikou, Charle-
magne Azongnitode, Rodrigue Fassinou, Da-
vid Kiki, Rachid Moumini, Tamimou Ouorou, Yo-
han Roche, Mohamed Tijani, Olivier Verdon 
 
- Milieux de terrain : Mattéo Ahlinvi, Mariano Ahouang-
bo, Gislain Ahoudo, Sessi D’Almeida, Dodo Dokou, 
Hassane Imourane, Rodrigue Kossi

- Attaquants : Adam Akimey, Rodolfo Aloko, Romaric 
Amoussou, Jodel Dossou, Steve Mounié, Junior Olaï-
tan, Razack Rachidou, Olatoundji Tessilimi, Tosin Aiye-
gun

Une nation derrière ses Guépards
 
Porté par l’espoir et l’ambition, le peuple béninois re-
tient son souffle. Les Guépards s’avancent vers cette 
CAN avec la ferme intention de marquer les esprits et 
de défendre dignement les couleurs nationales.

Rendez-vous est pris au Maroc, là où l’Afrique du foot-
ball vibrera une fois encore au rythme de ses talents, 

de ses rêves et de son histoire.

Aimé HOUENOU

Le grand rendez-vous du football africain s’ouvre ce samedi 21
COUPE D’AFRIQUE DES NATIONS MAROC 2025

À quelques encablures du coup d’envoi de la 
Coupe d’Afrique des Nations Maroc 2025, le Bé-
nin ne se distingue pas seulement par ses am-
bitions sportives, mais aussi par une affirmation 
forte de son identité culturelle. Les Guépards ont 
levé le voile sur leur tenue officielle d’apparat : 
une création remarquable en TAKO bariba, si-
gnée du styliste Jerry Sinclair.
 
Plus qu’un simple habit protocolaire, cette tenue 
se veut un symbole. Elle incarne l’élégance, la 
noblesse et la richesse du patrimoine béninois, 

dans une esthétique à la fois authentique et 
contemporaine. Une œuvre pensée dans les 
moindres détails, à l’image de véritables princes, 
fiers de leurs racines.
 
À travers ce choix, le message est clair : le Bé-
nin nouveau assume pleinement son héritage 
culturel tout en s’inscrivant résolument dans la 
modernité et l’ouverture au monde. Sur la scène 
africaine, l’image devient aussi un terrain d’ex-
pression, un langage identitaire aussi puissant 
que le jeu lui-même.

Patrimoine, élégance et identité se conjuguent 
désormais au présent. Car le sport ne se gagne 
plus uniquement sur la pelouse ; il se raconte 
aussi à travers les symboles. Portés par cette 
fierté culturelle, les Guépards du Bénin avancent 
vers la CAN 2025 avec assurance, ambition et di-
gnité.

 
Aimé HOUENOU

Les Guépards du Bénin s’affichent en majesté, entre tradition et modernité
CAN MAROC 2025
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Alors que l’édition 2025 s’annonce au Maroc, le foot-
ball africain se projette déjà vers l’avenir. La Confédé-
ration africaine de football (CAF) lance officiellement 
les préparatifs de la 36e Coupe d’Afrique des Nations 
avec le tirage au sort des éliminatoires.
 
Le tirage au sort officiel des éliminatoires de la CAN 
2027 se tiendra ce vendredi 19 décembre 2025, à 
Rabat, au Maroc, à partir de 18 heures GMT. Cette céré-
monie marquera le véritable coup d’envoi de la course 
à la qualification pour la prochaine grande messe du 
football africain.
 
Au total, 13 groupes, composés de trois ou quatre 
équipes, seront constitués. À l’issue de cette phase, 
les 13 premiers de groupe, ainsi que les trois meilleurs 
deuxièmes, décrocheront directement leur billet pour 
la phase finale de la CAN 2027. Ils rejoindront les trois 
pays hôtes déjà qualifiés d’office : le Kenya, la Tanza-
nie et l’Ouganda, qui accueilleront conjointement la 
compétition.
 

Les autres équipes classées deuxièmes devront, 
quant à elles, passer par un tour de barrage disputé 
en matchs aller-retour, afin de déterminer les derniers 
qualifiés pour la phase finale.
 
Les première et deuxième journées de ces élimina-
toires sont programmées pour mars 2026, lançant une 
campagne qui s’annonce longue, disputée et riche en 
enjeux pour les sélections du continent.
 
En attendant, le regard reste tourné vers la 35e édi-
tion de la Coupe d’Afrique des Nations, prévue dans le 
royaume chérifien du Maroc, du 21 décembre 2025 au 
18 janvier 2026. Une édition très attendue, qui servira 
de vitrine avant le grand rendez-vous est-africain de 
2027.
 
Le compte à rebours est désormais enclenché : la CAN 
2027 se dessine déjà à l’horizon.

Aimé HOUENOU

La machine se met en marche
CAN 2027

La Coupe d’Afrique des Nations 2025, prévue au 
Maroc, débute dans un contexte délicat pour 
l’équipe nationale du Bénin. Opposés à la Répu-
blique démocratique du Congo pour leur pre-
mier match de groupe, les Guépards devront 
faire face à une équation complexe : disputer 
leur entrée en lice sans cinq titulaires habituels, 
tous suspendus pour cumul de cartons jaunes.
 
Ces absences sont la conséquence directe du 
dernier match des éliminatoires disputé en Li-
bye, une rencontre décisive mais coûteuse sur le 
plan disciplinaire. Plusieurs joueurs clés avaient 
écopé d’avertissements tout au long de la cam-
pagne qualificative, atteignant le seuil fatidique 
lors de la sixième journée.
 
Les joueurs suspendus pour le premier match :
 
Junior Olaitan (averti face au Nigeria lors de la J1, 
puis contre la Libye à la J6)
 
Steve Mounié, capitaine des Guépards (Libye J2 
et J6)

 
Andréas Hountondji (Rwanda J3, Libye J6)
 
Mohamed Tijani (Rwanda J4, Libye J6)
 
Marcel Dandjinou (Nigeria J5, Libye J6)
 
Une hécatombe qui prive le sélectionneur Ger-

not Rohr de plusieurs cadres dès l’ouverture de 
la compétition, face à un adversaire réputé so-
lide et ambitieux.
 
Le rendez-vous est fixé au mardi 23 décembre 
2025, date à laquelle le Bénin disputera son pre-
mier match de cette cinquième participation à 
une phase finale de CAN, après celles de 2004, 
2008, 2010 et 2019.
 
Malgré ces forfaits de taille, le staff technique bé-
ninois entend miser sur la cohésion du groupe, 
la discipline tactique et l’engagement collectif 
pour relever le défi. Dans une compétition où 
chaque détail compte, la solidarité et la détermi-
nation pourraient s’avérer décisives.
 
Le Bénin saura-t-il déjouer les pronostics et ré-
sister à la RDC malgré ces absences majeures ?

La réponse est attendue sur la pelouse maro-
caine.

 
Aimé HOUENOU

Un départ sous tension pour les Guépards, cinq cadres forfaits face à la RDC
CAN 2025

La rédaction du journal L’Emblème du Jour 
adresse ses vœux les plus sincères à son 
journaliste sportif Aimé HOUENOU, qui cé-
lèbre un anniversaire de plus ce vendredi 
19 décembre 2025.
 
Figure incontournable de la rubrique spor-
tive, Aimé HOUENOU s’est distingué au 
fil des années par son professionnalisme, 
sa rigueur journalistique et sa passion 
constante pour le sport national et interna-
tional. À travers ses analyses pertinentes, 
ses reportages équilibrés et son engage-
ment sur le terrain, il contribue activement 
au rayonnement du journal et à la crédibi-
lité de l’information sportive offerte à nos 

lecteurs.
 
En cette heureuse occasion, l’ensemble de 
la rédaction lui souhaite santé, longévité, 
succès professionnel et épanouissement 
personnel. Des vœux également formulés 
par le promoteur du journal, qui salue un 
collaborateur dévoué, loyal et toujours ani-
mé par l’amour du travail bien fait.
 
Joyeux anniversaire à Aimé HOUENOU, 
avec le souhait de nombreuses autres an-
nées de succès au service de la presse et 
du sport.

La rédaction

La rédaction célèbre Aimé HOUENOU, plume sportive du journal
ANNIVERSAIRE À L’EMBLÈME DU JOUR
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